
« Les gouvernements du Canada et du Québec ont annoncé, le 27 avril 2009, la signature de l’accord bilatéral Québec-Canada Cultivons l'avenir, 

qui comporte un investissement de 192 millions de dollars sur une période de cinq ans et qui vise à soutenir la croissance et à assurer une plus 

grande prospérité du secteur québécois de l'agriculture et de l'agroalimentaire. Le Programme d’appui au développement des entreprises agricoles 

(PADEA), dont l’administration a été confiée aux réseaux Agriconseils, fait partie de cette entente. Un montant de 29 millions de dollars a été alloué 

par Agriculture et Agroalimentaire Canada pour la mise en œuvre de ce programme jusqu’au 31 mars 2013. » 
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MOT DE LA COORDONNATRICE 
 
 

 

Le 27 avril dernier, le réseau a tenu une réunion du 

conseil d’administration, le programme de service-

conseils 2009-2010 ainsi que le budget ont été 

entérinés. L’Entente de partenariat MAPAQ-UPA 

suit donc son cours.  

Dans cette édition, je vais faire état des nouveautés 

autant dans le fonctionnement qu’au niveau des 

subventions; veuillez prendre note que certains 

items ont déjà été mentionnés lors de la dernière 

édition du bulletin d’information.  

Par ailleurs, le programme fédéral « Cultivons 

l’avenir » est maintenant lancé, et c’est avec grand 

enthousiasme que les réseaux Agriconseils vont 

gérer le PADEA (Programme d’appui au 

développement des entreprises agricoles) qui est la 

continuité du SCEAC (Services-conseils aux 

entreprises agricoles canadiennes).  

Bonne lecture! 

 
 

NOUVELLES DU RÉSEAU  
 
 

 

NOUVEAUTÉS 2009-2010 

Voici les nouveautés pour cette année. Veuillez 

noter que le programme de services-conseils 2009-

2010 est joint à la fin du bulletin. 

 La production biologique ou la conversion 

vers le biologique a droit à un maximum de 

1 250 $. Le taux d’aide dépend du type de 

service, il varie de 50 % à 75 %; 

 L’horticulture ornementale a droit aux 650 $ 

supplémentaires pour le dépistage RAP; 

 

 

 

 

 

 Le montant d’aide pour l’accompagnement 

pour la relève en prétransfert ou complément 

au PADEA transfert de ferme est de 1 500 $; 

 Un nouveau service de coaching pour l’an 2 

de l’implantation d’un outil de gestion à un 

taux d’aide de 50 % maximum 500 $.  



  
 

DATE DE REMISE DES CONTRATS 2009-2010  

ET AVANCE DE 35 % 

Vous avez jusqu’au 1
er

 juin 2009 pour remettre 

tous les documents au réseau tels que contrats, 

consentements et fiches clients, pour avoir accès à 

une avance de 35 %. Au-delà de cette date, envoyez 

les documents au réseau au fur et à mesure pour 

confirmer l’admissibilité du service. Aucun contrat 

où les services ont déjà débuté ne sera accepté et 

aucune avance ne sera versée pour les contrats reçus 

après le 1
er

 juin 2009. 

 

NOUVELLES DATES DE DÉPÔT POUR LES ACTIVITÉS 

COLLECTIVES 

Voici les cinq nouvelles dates de dépôt pour les 

projets collectifs : le 15 mai 2009, le 4 septembre 

2009,  le 13 novembre 2009,  le 4 janvier 2010 et le 

5 mars 2010. 

COLLÈGE ÉLECTORAL 

Le mandat d’une durée d’un an de votre collègue, 

Madame Andrée Croteau, à titre de représentante du 

collège électoral au sein du conseil d’administration 

du réseau Agriconseils, tire à sa fin. En effet, un 

nouveau représentant devra être désigné pour 

nomination lors de l’assemblée générale du 28 mai 

prochain. Madame Andrée Croteau ou son substitut, 

Madame Nathalie Fecteau, vous contactera à ce 

sujet.

 

ACTIVITÉS À VENIR/ DATES À RETENIR  
 

 

 

 

 7 et 8 mai 2009 Formation PADEA pour conseillers 

 15 mai 2009 Date de dépôt pour les activités collectives 

 28 mai 2009 Réunion du conseil d’administration et assemblée générale 

 1
er

 juin 2009 Date limite de remise des contrats, consentements et fiche client 2009-2010 

  

  

 

 


